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Générale colonial

Décision n° 74-785/SG/IAM portant avis de déces d’un garde
territorial.

n°® 74-785/SG/IAM

Ministére Date de publication
MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DES AFFAIRES MUSUL- 10 mai 1974
MANS

Numéro JO Date du numéro

n° 10 du 25/05/1974 25 mai 1974

TEXTE INTEGRAL

Est constaté que le garde de 1° classe Mohamed Allaleh Haraouha, mle 828 est décédé le 31 décembre 1973 (Poste
budpgétaire n° 225). Il est rayé des contrbles de la Garde Territoriale pour compter du ler janvier 1974.
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